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Réunion du : 03 avril 2023 

 
Présidence :  M. Thierry CHARBONNEL. 

 
Membres Présents :  
MM. BELARD, DUFOUR, LOUBEYRE, PARRO. 

 
Absent excusé à la séance : M. MAGNANT 

 
Assite à la séance :  
M. VANTAL, secrétaire administratif 
 

Informations du Président : 
 
Le Président informe que les entretiens annuels avec les techniciens Nicolas NEUVILLE et 
Coralie BELIN ont été réalisés avec Pierre Berthaud, CTR de la Ligue.  
 
Informations du Conseil de Ligue du 1er avril 2023 :  
 
- Le Président de la Ligue a informé les membres du Conseil de Ligue des décisions du Comex 

dont un projet de LFP féminines. 
- Les travaux ont démarré au siège de la Ligue à TOLA VOLOGE. Les 11 Districts ont acté leur  

cautionnement.  
- Licences : 264 390 licences ont été enregistrées au 31 mars 2023 contre 253 652 au 31 

mars 2022. Les tendances restent les mêmes que lors du point précédent, l’ensemble des 
districts sont en hausse, cependant on peut noter une baisse des licenciés seniors ainsi qu’ 
un déficit dans les nouvelles licences.  

- Journée Nationale des Bénévoles : le Président effectue un récapitulatif global de la 
journée et de l’organisation en amont.  

- Démission de M. Stéphane JUILLARD de toutes ses fonctions au sein des différentes 
Commissions de Ligue. M. Roger PRAT intègre la Commission de Surveillance des 
opérations électorales. 

 
- Les Finales Régionales du Festival U13 Pitch auront lieu à Feurs le 6 mai. Le club d’Aurillac 

FC est qualifié chez les garçons et l’US St Flour représentera le District du Cantal chez les 
féminines.  
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- Le 7 avril prochain, en marge de la rencontre de l’Equipe de France Féminines, il y aura 

une remise de Label féminin au Clermont Foot ainsi qu’une opération régionale centrée 
sur la mixité.  

 
- Le relevé n°3 de la LAuRA Foot a été envoyé aux clubs. Il représente un montant de 

964 000€ 
 
- Calendrier sportif de la saison 2023 / 2024 : Roland LOUBEYRE présente le calendrier de la 

saison prochaine. La solution sportive a été privilégiée pour l’organisation des barrages 
d’accession de R1 en N3. 

 
- Le Conseil de Ligue s’est prononcé contre la création de la Coupe LAuRA U18F.  
 
- Plan Arbitrage : le Président a poursuivi son tour des autres Districts auvergnats aux côtés 

de Lilian JURY. Le but des « ambassadeurs » sera de trouver au sein des clubs des vocations 
arbitres.  

 
- Formation : L’agrément des diplômes BMF et BEF, via France Compétence n’a pas été 

reconduit pour l’instant par l’Etat, faute d’employabilité suffisante ce qui pose problème 
pour l’avenir.  Une réunion est prévue le 15 avril à la Ligue sur le devenir de ces formations.  

 
- Réforme de la gouvernance de la Fédération : Suite à la nouvelle loi sur le sport, un projet 

est en cours concernant la répartition des voix :1/3 pour les instances, 1/3 pour les pros et 
1/3 pour les clubs. Ce projet sera débattu lors de la réunion des 3 collèges le 29 avril 
prochain pour être voté au mois de juin en Assemblée Fédérale avant d’être présenté au 
Ministère des Sports.  

 
 

Courriers reçus :  
 
- Invitation du FC Ally-Mauriac à la présentation des nouvelles tenues du club : Le Président, 

retenu par d’autres obligations ne pourra y assister. Un membre du Comité Directeur sera 
sollicité pour représenter le District.   

 
- Demande de subvention du FC Junhac-Montsalvy : Le Bureau du Comité Directeur ne peut 

attribuer de subvention exceptionnelle mais informe qu’il est possible de fournir une 
dotation en matériel.  

 
- Rupture du jeûne : Le Président informe du mail envoyé à tous les arbitres français, par la 

Fédération quant aux conditions d’arbitrage lors de la rupture du jeûne.  
 
- Il informe ensuite des protocoles mis en place pour mesurer le ressenti des arbitres et 

cartographier les climats des rencontres.  
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- Candidature à la fonction de délégué de Ligue : M. Michel PARRO traitera cette demande.   
 
Le Président informe ensuite des courriers envoyés aux clubs de D1 concernant la désignation 
des arbitres.  

Tour des Pôles  
 

Pôle Seniors :  
 
Roland LOUBEYRE présente les décisions prises dans la programmation des rencontres, 
notamment celles en retard.   
Il évoque le démarrage du championnat Vétérans. 
 

Pôle Communication :  
 
Michel PARRO informe des avancées sur la sonorisation de Baradel pour les Finales Nationales 
et de l’accord de mise à disposition des parkings par l’IFPP.  
Pierre DUFOUR met en avant les avancées au regard du cahier des charges établi notamment 
sur la partie sécurité.  
 
Les réunions concernant l’organisation du 1er Mai se poursuivent.  
 
Fanions : après quelques brefs échanges, la décision est prise de commander les fanions sur 
France Fanions.  
 
La séance est levée à 20h20.  
 
Le Président,  
T. CHARBONNEL 
 
 
Le Secrétaire Administratif 
C. VANTAL 


